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Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l’Etat ; 

 

Vu le décret n°84-972 du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels des fonctionnaires 

de l’Etat ; 

 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du 

temps de travail dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des 

directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 

départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

 

Vu l’arrêté du 8 septembre 2017 relatif à l’organisation du temps de travail dans les 

directions régionales et départementales de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale, dans les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

et dans les directions de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 8 novembre 2017 relatif à l’organisation du temps de travail dans les 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi et dans les directions des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’avis du CSA du 10 décembre 2024 ; 

ARTICLE IER Champ d’application du règlement intérieur 

Les dispositions du présent règlement intérieur s’appliquent à l’ensemble des agents, 

titulaires et non titulaires, en fonction à la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités Occitanie et sous l’autorité hiérarchique du directeur régional. 

Les agents hébergés dans les locaux sans lien hiérarchique avec le directeur de la DREETS 

ne sont pas concernés par ce règlement.   
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ARTICLE II Horaires 

II.a. Ouverture au public 

L’accueil général du public (physique et téléphonique) est effectué du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 (16h00 le vendredi).  

Le cas échéant, les services peuvent définir des plages d’accueil spécifiques dans les limites 

horaires de l’accueil général.  

II.b. Horaires de travail 

Les bornes horaires journalières de travail du lundi au vendredi sont de 7h15 à 19h15. 

La durée journalière minimale de travail est de 4h30. La durée journalière maximale est de 

10h00, hors pause méridienne. 

La pause méridienne est prise entre 11h30 et 14h00. Elle est d’une durée minimum de 45 

minutes. 

La durée hebdomadaire maximale de travail est de 48h00 (44h00 en moyenne sur 12 

semaines consécutives). 

Repos : Le repos journalier minimum entre deux journées de travail est de 11 heures. 

Le repos minimum entre deux semaines de travail est de 35 heures. 

L’amplitude journalière de travail est de 12 heures maximum. 

Modification des horaires : En cas de modification ponctuelle des horaires pour des 

raisons contingentes, le Directeur régional en informe le CSA lors de la réunion suivante. 

Toute modification définitive des horaires est précédée d’une consultation du CSA. 

Modalités pratiques : En fonction des bornes horaires sus-définies : 

Les horaires de travail sur site des agents se décomposent en plages fixes durant lesquelles 

l’ensemble du personnel est obligatoirement présent et en plages mobiles à l’intérieur 

desquelles chacun choisit librement ses horaires d’arrivée et de départ dans le respect de 

la durée de travail applicable. 

- La plage fixe du matin débute à 9h00 et se termine à 11h30 

- Celle de l’après-midi débute à 14h00 et se termine à 16h00 

 

Ainsi, compte tenu des bornes horaires journalières de travail, de la pause méridienne et 

des plages fixes, les plages mobiles se situent : 
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- Entre 7h15 et 9h00 le matin 

- Entre 16h00 et 19h15 l’après-midi 

 

Par conséquent, aucune heure de travail n’est comptabilisée comme du temps de travail 

effectif avant 7h15 et au-delà de 19h15, sauf nécessité de service ou cas exceptionnel 

dûment autorisé par le responsable hiérarchique et faisant l’objet d’un décompte 

déclaratif (dans ce cas, les horaires devront malgré tout respecter les garanties minimales 

fixées à l’article 3 du décret n° 2000-815 du 25/08/2000 modifié). 

ARTICLE III Cycles de travail 

Le cycle normal de travail est hebdomadaire avec décompte horaire journalier du temps 

de travail. 

La durée du travail effectif est fixée à 35 heures par semaine, soit une durée annuelle de 

travail effectif de 1 607 heures maximum. 

Le cycle hebdomadaire de référence est organisé sur la base de 38h30 réparties sur 5 jours 

de travail. Il ouvre droit à 25 jours de congés annuels + 20 jours au titre de l’ARTT (dont un 

jour au titre de la journée de solidarité à soustraire) + 2 jours de fractionnement ; la durée 

de travail effectif d’une journée complète de travail est de 7h42.  

Ainsi, un agent peut opter pour l’un des quatre cycles mentionnés en annexe 1. 

Sauf en cas d’arrivée en cours d’année, les cycles de travail sont déterminés pour l’année 

civile, le changement de cycle s’effectuant début janvier. À titre dérogatoire, et lorsqu’il 

estime que les raisons invoquées par un agent le justifient, le Directeur régional l’autorise 

à titre exceptionnel à choisir un cycle horaire différent sous réserve du bon 

fonctionnement du service.  

ARTICLE IV Horaires variables 

La mise en œuvre de l’horaire variable se fait conformément aux dispositions de l’article 

6 du décret du 25 août 2000 modifié précité. 

IV.a. Principes de fonctionnement du dispositif d’horaire variable 

• Choix des horaires : à l’intérieur des bornes horaires de la journée de travail telles 

que fixées au II du présent règlement et sous réserve du respect des plages fixes et 

des nécessités du service, chaque agent détermine ses horaires de travail. 
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• Agents concernés : à l’exception des agents relevant du régime du forfait / jour tels 

que définis ci-après, sont concernés les agents, titulaires et non titulaires, de 

catégories A, B et C. 

• Périodes de référence : la période de référence est le mois. Le nombre d’heures de 

travail que chaque agent est tenu d’assurer est calculé à partir du nombre de jours 

ouvrés dans le mois par application de l’équation suivante : (X Jours ouvrés) x (durée 

journalière du travail) = durée mensuelle. 

• Les heures effectuées de 7h00 à 7h15 et de 19h15 à 22h00 du lundi au vendredi par 

les agents à la demande de - ou validées par - leur supérieur hiérarchique, sans 

préjudice des dispositions propres aux membres de l’inspection du travail, sont 

créditées sur le compteur horaires variables y compris en cas de dépassement de la 

durée journalière de travail (10 heures). 

IV.b. Modalités de décompte et de contrôle 

Le contrôle du respect du temps de travail se fait soit par dépôt individuel des horaires, 

soit par enregistrement des heures d’arrivée et de départ et des pauses méridiennes de 

chaque agent par un dispositif de contrôle informatisé. Le secrétariat général centralise le 

choix de chaque agent, titulaire ou non titulaire, non soumis au forfait/jour. 

i. Dépôt individuel des horaires  

L’agent choisit ses horaires en respectant les plages fixes, définies dans l’article 1 

du présent règlement, et les horaires de travail et les dépose auprès du chef de 

service, chef de pôle, secrétaire général ou directeur de cabinet qui les valide et 

les transmet au Service des ressources humaines. 

Les horaires déposés peuvent faire l’objet d’une modification au cours du dernier 

trimestre de l’année N pour une entrée en vigueur au 1er janvier de l’année N+1. 

La modification peut avoir lieu, pour des raisons exceptionnelles, à d’autres 

moments de l’année avec décision du chef de service, chef de pôle, secrétaire 

général ou directeur de cabinet qui la transmet au Service des ressources 

humaines. 

ii. L’enregistrement du temps de travail par contrôle informatisé 

Un décompte journalier individuel est tenu grâce à un système informatisé de 

gestion du temps et des horaires. Ce système enregistre les mouvements 

d’entrée et de sortie et comptabilise le temps de présence dans les services. 

Chaque agent doit procéder aux enregistrements de son temps de travail par 

présentation de son badge personnel aux lecteurs d’accès, lors de la prise de 
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service du matin, lors de la pause méridienne (en entrée et sortie) et lors de la fin 

de service le soir. 

Le défaut d’enregistrement le matin, lors de la pause méridienne ou le soir donne 

lieu à une demande de régularisation, sous couvert du supérieur hiérarchique. 

Le défaut d’enregistrement lors de la pause méridienne assimile la durée de celle-

ci à la durée maximale fixée par le présent règlement dans son article 1er (2h30). 

Une pause méridienne d’une durée inférieure à 45 minutes compte pour la durée 

minimale, soit 45 minutes. 

Une demande déclarative de régularisation peut être effectuée par un agent 

pour prendre en compte son temps de déplacement, réunions, contrôles etc., 

en dehors des horaires bornés.  

IV.c. Dispositif de crédit-débit 

Ce dispositif concerne uniquement les agents soumis au décompte horaire informatisé du 

temps de travail.  

Le dispositif de « crédit-débit » horaire permet le report d’heures d’un mois sur l’autre. Le 

crédit d’heures s’incrémente à partir des heures de travail effectuées à l’intérieur des 

plages mobiles et des plages fixes. 

Le report d’un nombre d’heures de travail d’une période de référence sur l’autre est limité 

à 12 heures par mois pour un temps plein. 

Si le compte de l’agent est débiteur de plus de 12 heures à la fin de la période de référence, 

l’agent en est informé par écrit et après recueil de ses observations, une régularisation est 

opérée par déduction de jours de congés annuels, de RTT ou de récupération. En l’absence 

de justification, la retenue sur traitement par trentième indivisible pour service non fait 

peut être effectuée par l’Administration. 

Les agents peuvent récupérer ces 12 heures, au cours du mois suivant, dans la limite de 

deux demi-journées ou d’une journée maximum.  

Les heures non prises en demi-journées ou journée sont récupérées sur les plages mobiles. 

Les jours de récupération peuvent être accolés à des jours relevant de tout type de congés. 

Le nombre de jours de récupération ne peut excéder 12 jours annuellement pour un agent 

à temps complet. 
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IV.d. La prise en compte des absences d’ordre professionnel  

Les déplacements professionnels, y compris au titre de la formation, effectués en dehors 

du cycle de travail donnent lieu à enregistrement des heures de départ et de retour entre 

le lieu de travail habituel et le lieu du déplacement. 

Le temps de déplacement entre le lieu de travail et le lieu où se déroulent les visites 

médicales auprès de la médecine du travail, ainsi que le temps de la visite médicale, sont 

décomptés dans le temps de travail effectif. 

Majoration (hors retour décalé pour convenance personnelle) : 

• le temps de déplacement comptabilisé entre 21 heures et 7 heures, un dimanche ou 

un jour férié est majoré en appliquant un coefficient de 1,50 ; 

• le temps de déplacement comptabilisé un samedi est majoré en appliquant un 

coefficient de 1,25. 

Conformément à l’article 20 de l’arrêté du 22 juin 2020 pris pour l’application du décret 

n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié et portant politique du voyage des personnels civils 

des ministères chargés du travail, de la santé et des solidarités, sur présentation de 

justificatifs, l’agent bénéficie d’un délai forfaitaire de déplacement :  

- d’1 h avant le départ et d’1 h après si le déplacement est réalisé en train ;  

- d’1 h 30 avant le départ et d’1 h30 après si le déplacement est réalisé en avion ou en 

bateau. 

Le temps consacré à la pause méridienne est déterminé sur la base de 45mn.  

Exemple de calcul de temps de déplacement 

Un agent part à Paris pour une réunion dans la journée, décollage 7h00 le matin 

et atterrissage 19h30 le soir. 

Compte tenu des justificatifs fournis par l’agent, un départ à 5h30, un retour à 

21h00 et une pause méridienne de 45 mn seront intégrés, avec le décompte 

suivant : 

• amplitude journalière : 15h30 

• heures travaillées : 7h42 

• pause méridienne : 45 mn 

• temps de déplacement : 7h03 
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Modalités de Récupération des Missions et Déplacements (RMD) 

Un compteur spécifique (RMD) enregistre les temps de déplacements réels effectués au-

delà de la durée quotidienne du travail de l’agent. Celui-ci enregistre les horaires par le 

module déclaratif du logiciel pour une prise en compte au titre de la RMD. 

Le supérieur hiérarchique direct (SHD/VH1) valide les horaires déclarés. Pour les horaires 

déclarés en dehors des plages variables, l’agent demande une régularisation avec les 

justificatifs au gestionnaire des ressources humaines de proximité afin que le compteur 

RMD soit incrémenté. 

Pour une récupération, l’agent effectue une demande d’absence « RMD » en journée, en 

demi-journée ou en heures (uniquement sur les plages variables), dans la limite d’une 

journée de travail. 

Si la pause méridienne est intégrée dans le temps de la mission, 45 mn sont décomptées. 

Si la durée de la mission excède une journée, la comptabilisation s’applique pour le 

premier et le dernier déplacement de la mission. 

La récupération s’effectue dans les 3 mois qui suivent le déplacement, soit sur les plages 

mobiles, soit par demi-journée, soit en heures hors plages fixes après autorisation du chef 

de service. L’écrêtage des heures de RMD est effectué au bout de 3 mois sous réserve que 

le compteur ait atteint au moins une journée de travail. 

Les jours de récupération peuvent être accolés à des jours relevant de tout type de congés. 

Le nombre de jours de récupération ne peut excéder 12 jours annuellement pour un agent 

à temps complet. 

Cas particuliers 

ASA relatives à l’exercice du droit syndical 

Les autorisations spéciales d’absences relevant des articles 13 et 15 du décret n° 82-447 

du 28 mai 1982 ouvrent droit à la récupération des délais de route éventuels. L’agent 

enregistre a priori une demande d’autorisation d’absence qui permettra au système 

informatisé de gestion des temps de travail d’enregistrer la durée d’une journée de travail, 

en fonction du cycle de travail choisi. Pour alimenter le compteur RMD, l’agent effectue a 

posteriori un déclaratif des heures relatives aux délais de route, le cas échéant. Le 

gestionnaire RH de proximité procède à la vérification et à la régularisation. 
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La formation 

Une journée de formation est décomptée de manière forfaitaire : 3h51 pour une demi-

journée ou 7h42 pour une journée sur la base d’un cycle hebdomadaire de 38h30. 

La récupération des temps de déplacement de l’agent pour se rendre en formation (au 

même titre que pour une mission) n’est possible que dans le cas où il s’agit d’une formation 

obligatoire ou d’adaptation immédiate au poste de travail ou à l’évolution prévisible du 

contenu des missions de l’agent. 

La présentation de concours ou examen professionnel 

La présentation d’un concours ou examen professionnel ne donne pas lieu à récupération 

des délais de déplacement mais à des autorisations d’absence pour la journée du concours 

ou de l’examen. 

IV.e. Télétravail 

La journée de télétravail est décomptée comme une journée complète du cycle choisi et 

ne donne pas lieu à récupération d’horaire variable. Les jours fixes de télétravail sont 

renseignés par le Service des ressources humaines pour une comptabilisation 

automatique. Les jours flottants doivent être déposés par l’agent dans le module 

« Demande de télétravail » du logiciel de suivi des heures. Les règles qui régissent le 

télétravail sont précisées dans la note du 6 octobre 2021 sur la mise en œuvre du télétravail 

à la DREETS Occitanie reprise en annexe 4.  

 

IV.f. Heures supplémentaires  

Les heures supplémentaires effectuées par les agents à la demande de - ou validées par - 

leur supérieur hiérarchique, sans préjudice des dispositions propres aux membres de 

l’inspection du travail, font l’objet d’une compensation horaire nombre pour nombre avec 

application d’un coefficient de majoration de : 

o 1.25 : pour celles effectuées le samedi 

o 1.50 : pour celles effectuées la nuit entre 22h00 et 7h00 

o 2 : pour celles effectuées le dimanche et jours fériés 

Les heures supplémentaires effectuées sont décomptées et majorées, après validation par 

le chef de service et information du gestionnaire du personnel. Elles viennent alimenter le 
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compteur SDNF (Samedi, Dimanche, Nuit, jours Fériés) qui peut être utilisé par l’agent de 

la même manière que le compteur RMD (Récupération Missions Déplacements). 

Exemple 1 : service avant 22 h 

Pour un service effectué après la plage horaire de fin de journée et avant 22 h, les 

heures s’ajoutent aux heures réalisées dans la journée et, au-delà de 7 h 42, les heures 

basculent dans le compteur récupération mission déplacement (RMD) 

1. Badgeages 9.00- 12.00 14.00-16.00 soit 5 h 

2. Déplacement de 17.30 à 21.30 soit 4 h total journée 9 heures 

7 h 42 vont sur le compteur journalier et 1 h 18 sur le compteur RMD 

 

Exemple 2 : service après 22 h 

Pour un service effectué après 22 h 

1. Badgeages 9.00- 12.00 14.00-16.00 soit 5 h qui vont sur le compteur journalier 

2. Déplacement de 22 h à 1 h soit 3 h, qui sont majorées de 50 % (3 h + 1h 30= 4 h 30) 

Les 4 h 30 sont versées sur le compteur samedi, dimanche, nuit, férié (total SDNF) 

 

Exemple 3 : service de 17 h 30 à 1 h 

Pour un service effectué de 17h 30 à 1 h 

1. Badgeages 9.00- 12.00 ; 14.00-16.00 soit 5 h qui vont sur le compteur journalier 

2. Déplacement de 17 h 30 à 22 h soit 4 h 30 ; total journée 9 h 30 

2 h 42 vont sur le compteur journalier en complément des 5 h (7 h 42) et 1 h 48 sur le 

compteur RMD 

3. Poursuite du contrôle de 22 h à 1 h soit 3 h, qui sont majorées de 50 % (3 h + 1h 30= 

4 h 30) 

Les 4 h 30 sont versées sur le compteur SDNF (total SDNF) 

 

Pour une récupération, l’agent effectue une demande d’absence « SDNF » en journée, en 

demi-journée ou en heures (s’il dispose de moins de 3h51 et uniquement sur les plages 

variables). 

La récupération s’effectue dans les 3 mois qui suivent la réalisation des heures 

supplémentaires après autorisation du chef de service.  

L’écrêtage des heures supplémentaires (SDNF) est effectué au bout de 3 mois sous réserve 

que le compteur ait atteint au moins le nombre d’heures correspondant à une demi-

journée travaillée (voir annexe 1). 
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ARTICLE V Agents relevant du régime du forfait-jour 

Le régime du décompte forfaitaire du temps de travail en jours est une modalité 

particulière d’organisation du travail en cycles hebdomadaires pour les agents de 

l’encadrement. 

Le directeur régional, le directeur régional délégué, le secrétaire général, les directeurs 

régionaux adjoints, le directeur de cabinet sont obligatoirement soumis au régime dit du 

forfait-jour. 

 

Les adjoints des responsables de pôle, du secrétaire général, du directeur de cabinet ainsi 

que les chefs de service sont également soumis au régime dit du forfait-jour. Toutefois, 

ces agents peuvent, individuellement et par écrit, demander à être exclus de ce régime.  

 

Les agents de catégorie A chargés de fonctions de conception et bénéficiant d’une large 

autonomie dans l’organisation de leur travail, ont la possibilité d’opter pour le régime du 

forfait-jour à leur demande. 

 

Ces demandes sont présentées au responsable hiérarchique des intéressés et validées par 

le directeur régional.  

Les agents relevant du régime du forfait-jour bénéficient de 25 jours de congés annuels + 

2 jours de fractionnement + 20 jours de congés au titre de l’ARTT (dont 1 jour de solidarité 

à soustraire) pour un temps complet, lesquels sont proratisés en fonction de la quotité de 

travail choisie. 

 

ARTICLE VI Droits à congés : congés annuels et jours ARTT 

Les jours de congés annuels et les jours ARTT ouverts en vertu du cycle hebdomadaire 

choisi sont proratisés en fonction de la quotité de travail de l’agent (voir annexe 1).  

 

Il convient dans tous les cas de soustraire la journée de solidarité des droits ouverts au 

titre de I’ARTT. 

 

Les jours ARTT 

Les jours ARTT sont utilisés dans l’année civile pour laquelle ils sont attribués, ils sont pris 

à l’initiative des agents et ne sont pas reportables sur l’année suivante. 

Les congés annuels 

Les congés annuels correspondent à une période d’absence autorisée pendant laquelle 

l’agent est dispensé d’exercer ses fonctions tout en conservant ses droits à rémunération 

et les droits liés à la carrière. Pour un an de service accompli du 1er janvier au 31 décembre, 

le droit à congés annuels est égal à cinq fois l’obligation hebdomadaire de service, soit 25 

jours pour un agent à temps plein. Cette durée est appréciée en nombre de jours ouvrés. 

2 jours de fractionnement sont accordés à l’ensemble des agents au 1er janvier de l’année 

de référence. 
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Le directeur régional dispose d’un pouvoir d’appréciation dans l’organisation pour assurer 

en toutes circonstances la continuité du service public. 

VI.a. Gestion des congés 

La gestion de l’ensemble des congés est annualisée. Les congés et jours ARTT doivent être 

pris au plus tard le 31 décembre de l’année N. Toutefois, une tolérance est admise jusqu’au 

10 janvier de l’année N+1. 

A l’issue de ce délai, et après éventuel retrait de jours d’ARTT du fait d’arrêts de travail 

pour raisons de santé (abattement), les agents qui n’ont pas épuisé leurs droits à congés 

ont la possibilité d’utiliser un compte épargne temps (CET) pour que les jours résiduels 

soient : 

- épargnés sur le compte-épargne-temps (CET) dans le but de les consommer 

ultérieurement sous forme de congés ; 

- pris en compte au sein du régime additionnel de la retraite de la fonction publique 

(RAFP) ; 

- indemnisés. 

L’ouverture et l’utilisation d’un CET sont soumises à des conditions particulières reprises 

en annexe 3. 

Lorsqu’un agent quitte un service pour suivre une formation statutaire de longue durée, 

les jours de congés acquis au titre de l’ARTT doivent être soldés ou transférés si possible 

sur son CET. À cette occasion, son CET est suspendu durant tout le temps de sa formation. 

Lorsqu’un agent n’a pas pu prendre ses congés du fait d’un arrêt de travail pour raison de 

santé ou de maternité, il a la possibilité de demander qu’ils soient reportés jusqu’à quinze 

mois après le terme de l’année. 

Le nombre de jours d’ARTT fait l’objet d’un abattement en fonction du nombre de jours 

d’arrêt de travail et du cycle hebdomadaire choisi. Il est d’un jour tous les 12 jours de 

congés maladie (CMO, CLM, CLD) pour un agent à temps complet dans le cadre d’un cycle 

hebdomadaire de 38h30 et pour les agents au forfait- jour 

VI.b. Modalité de dépôt des congés 

Les agents soumettent leurs demandes de congés à la validation de leur supérieur 

hiérarchique via le système informatisé de gestion des temps de travail, quelle que soit la 

modalité de décompte et de contrôle de leurs horaires de travail  
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Chaque service s’organise pour assurer la continuité du service public, notamment en 

planifiant les présences des agents lors des périodes de congés. À ce titre, un délai 

minimum de dépôt d’un jour ouvré franc est requis (par exemple, demande effectuée le 

lundi pour le mercredi et le jeudi pour le lundi). 

VI.c. Les autorisations d’absence  

Des autorisations d’absence sont susceptibles d’être accordées, le plus souvent sur 

présentation de justificatifs, dans différents cas qui sont détaillés dans l’annexe 2. 

VI.d. Les ponts et jours fériés 

Les jours fériés tombant sur des jours habituellement non ouvrés ne donnent pas lieu à 

compensation. 

Après consultation du CSA, le directeur régional peut décider de fermer les services de la 

DREETS lorsqu’un jour de travail est situé entre un jour férié chômé et les jours de repos 

hebdomadaire, dans la limite de trois jours par année civile. La liste des jours de fermeture 

est établie et portée à la connaissance des agents au plus tard le 31 mars de l’année en 

cours. 

Les jours de fermeture s’imputent, au choix des agents, sur les congés annuels, sur les 

droits à repos au titre de l’ARTT ou encore sur les journées de récupération 

éventuellement acquises par les agents soumis aux horaires variables. 

ARTICLE VII Activité sportive ou culturelle collective 

Une séance d’activité sportive ou culturelle collective, organisée à l’initiative des 

associations des personnels, des partenaires conventionnés ou de la direction d’une 

heure par semaine maximum peut être autorisée sur le temps de travail de l’agent. Les 

modalités seront précisées dans une note de service. 

ARTICLE VIII Sanctions 

Le non-respect du présent règlement intérieur ou tout comportement frauduleux 

(enregistrement fait pour le compte d’autrui ou toute action tendant à fausser 

l’enregistrement du temps de travail) constitue une faute professionnelle qui expose 

l’agent au prononcé d’une sanction disciplinaire et à l’annulation des heures indument 

acquises. 
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ARTICLE IX Exécution 

Le présent règlement intérieur annule et remplace les différents règlements intérieurs 

précédents. Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. Il 

est applicable à compter du 1er janvier 2025. 

 

 

 

 

Fait à Toulouse, le 

 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Occitanie 

 

 

Julien TOGNOLA 

19 décembre 2024

signé
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Annexes  
 

Annexe 1 - Cycle de travail Quotité de temps de travail - Congés payés - RTT 

 

Quotité de temps de 

travail en % 

Cycle hebdomadaire 

de travail 
CP RTT JS* JF* TOTAL 

100% 38h30  25 20 -1 2 46 

90%   22,5 18 -1 2 41,5 

80   20 16 -1 2 37 

70   17,5 14 -1 2 32,5 

60   15 12 -1 2 28 

50   12,5 10 -1 2 23,5 

              

100% 37H30  25 15 -1 2 41 

90%   22,5 13,5 -1 2 37 

80   20 12 -1 2 33 

70   17,5 10,5 -1 2 29 

60   15 9 -1 2 25 

50   12,5 7,5 -1 2 21 

              

100% 36H30 25 9 -1 2 35 

90%   22,5 8 -1 2 31,5 

80   20 7 -1 2 28 

70   17,5 6 -1 2 24,5 

60   15 5 -1 2 21 

50   12,5 4,5 -1 2 18 

              

100% 36H00 sur 5 jours 25 6 -1 2 32 

90%   22,5 5,5 -1 2 29 

80   20 5 -1 2 26 

70   17,5 4 -1 2 22,5 

60   15 3,5 -1 2 19,5 

50   12,5 3 -1 2 16,5 

              

100% 36H00 sur 4,5 jours 22,5 6 -1 2 29,5 

90%   20,5 5,5 -1 2 27 

80   18 5 -1 2 24 

70   16 4 -1 2 21 

60   13,5 3,5 -1 2 18 

50   11,5 3 -1 2 15,5 
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Forfait jour 38h30  25 20 -1 2 46 

  
     

* JF = jour de fractionnement  
    

* JS : jour de solidarité   
    

 

Journée de solidarité : La loi du 30 juin 2004 relative à la journée de solidarité pour 

l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées a institué un jour de 

travail supplémentaire dénommé « journée de solidarité ». À cet effet, chaque agent se 

voit débiter une journée de repos au titre de l’aménagement et de la réduction du temps 

de travail (ARTT). 

Le temps accompli au-delà des 7 heures, selon le cycle de travail, est recrédité au compte 

de l’agent. 

Par exemple :42 minutes sont recréditées manuellement après le lundi de Pentecôte pour 

les agents ayant opté pour le décompte individuel des horaires avec un cycle de 38h30 

sur 5 jours. 

Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, les sept heures de cette journée 

de travail sont proratisées par rapport à la quotité de temps de travail correspondante ; 

les heures et minutes effectuées en sus, en fonction du cycle horaire choisi par l’agent et 

de son temps de travail sont recréditées. 

Pour les agents en horaires déposés, la récupération s’effectue en accord avec le supérieur 

hiérarchique. 
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Annexe 2 : Autorisations d’absence et facilités horaires  

 

1 Evénements familiaux 

À l’occasion de certains événements liés à la vie familiale, les agents peuvent être autorisés à s’absenter de 

leurs services sur présentation d’un justificatif de l’événement. Elles dispensent l’agent de travailler 

pendant la durée accordée, qui sera cependant assimilée à du temps de travail. Ces absences sont 

accordées sous réserve des nécessités de service. Contrairement aux congés de maternité et paternité, 

elles ne constituent donc pas un droit pour les agents mais de simples mesures de bienveillance de la part 

du supérieur hiérarchique. 

 

Evénements familiaux  Sous réserve des nécessités du service et sur justificatifs  

Mariage ou PACS agent  5 jours ouvrables consécutifs + délai de route A/R 48 heures maximum  

Mariage enfant   1 jour  

  

Naissance  3 jours ouvrables pour le père   

Adoption   3 jours ouvrables pour le parent ne prenant pas le congé d’adoption  

Maladie d’un proche 

(père, mère, conjoint ou 

enfant)  

3 jours ouvrés renouvelables si discontinuité entre 2 autorisations, parent 

différent ou affection différente  

Décès d’un proche  3 jours (père, mère, beau-père, belle-mère, conjoint )  

1 jour (grand-père, grand-mère, frère, sœur, beau-frère, belle-sœur) + 

délai de route A/R 48 heures maximum  

 

Enfant : 

Si l’enfant est âgé de moins de 25 ans, la durée de l’autorisation 
d’absence est de 7 jours. Une autorisation complémentaire de 8 jours 
peut être accordée ; elle peut être fractionnée et prise dans la limite 
d’un an à compter du décès.  
Si l’enfant est âgé de 25 ans ou plus, la durée de l’autorisation 
d’absence est de 5 jours. 
 

 

 

Garde ou soin d’enfant 

de moins de 16 ans  

Circulaire FP1475 du 20/07/1982 : 12 jours ouvrés par an (15 jours non 

fractionnés) éventuellement réduit de moitié en fonction des possibilités 

d’autorisation d’absence du conjoint (sans limite d’âge si enfant handicapé)  

Enfant handicapé (70% 

ou +)  

24 jours ouvrés par an, éventuellement réduit de moitié en fonction des 

possibilités d’autorisation d’absence du conjoint  

Rentrée scolaire  

  

Circulaire FP2168 du 07/08/2008 : facilités d’horaires (anomalie plage fixe 

acceptée) pour maternelle, primaire et 6ème.  

Arbre de Noël  1/2 journée pour accompagner un ou plusieurs enfants (- de 16 ans)  

Mutation géographique 1 jour si au sein du même département  

2 jours si pour un autre département métropolitain  

3 jours si pour un DOM ou TOM  
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2 Absences liées à l’exercice du droit syndical (sous réserve des nécessités du service - sauf ASA article 15 

- et sur justificatifs)  

Le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié et la circulaire DGAFP n° 2014-2 du 3 juillet 2014 relative à 

l’exercice du droit syndical dans la fonction publique de l’Etat détaillent l’instruction de mise en œuvre 

des autorisations spéciales d’absence (articles 13 et 15), le crédit de temps syndical (article 16), le congé de 

formation syndical et l’information syndicale. 

 

Exercice du droit 

syndical  

Sous réserve des nécessités du service (sauf ASA article 15) et sur justificatifs  

Circulaire SE1 2014-2 du 03/07/2014 sauf mention contraire  

Réunions organisées à 

l’initiative des syndicats  

ASA article 13 de 10 jours à 20 jours par an (+ délais de route éventuels) pour 

les élus et mandatés par les OS  

Réunions organisées à 

l’initiative de 

l’Administration  

ASA article 15 du double de la durée de la réunion (+ délais de route 

éventuels) pour les élus et mandatés par les OS  

Activité syndicale  ASA article 16 attribuée en demi-journées et gérée par l’Administration 

centrale (DRH) pour tout agent désigné par les OS  

Congé de formation 

syndicale  

12 jours maximum par an pour tous les agents  

Réunions syndicales 

régionales  

ASA article 7114 de l’Instruction générale PCM n°2004-01 (réservée aux agents 

CCRF)  

2 jours par an, délai de route compris  

Information syndicale   Une heure maximum par mois pour tous les agents  

Heure trimestrielle 

d’information 

interdirectionnelle  

ASA article 716 de l’Instruction générale PCM n°2004-01 (réservée aux agents 

CCRF)  

1 heure par trimestre (4 heures par an) (+ délais de route éventuels)  

 

 3 Fonctions électives et de juré d’assise (de droit et sur justificatifs) 

 

Fonctions électives et de 

juré d’assise  

De droit et sur justificatifs  

Campagne électorale  Facilités de service en jours ouvrables pris sur congés ou non rémunérés :  

- 10 jours pour candidat parlement européen, conseil municipal, 

départemental ou régional  

- 20 jours pour candidat Sénat ou Assemblée nationale  

Sessions assemblées  Autorisation d’absence pour la durée des sessions (élus)  

Mandats municipaux  

  

Circulaire FP2446 du 13/01/2005 :  

- Maire : 1 jour par semaine ou par mois selon taille commune  

- Adjoint : 1 jour par mois commune + 20 000 habitants  

Activités mutualistes  Autorisation d’absence pour la durée des réunions et assemblées (élus)  

Représentant de parents 

d’élèves  

Autorisation d’absence pour la durée des réunions et assemblées (élus)  

Juré d’assises  Autorisation d’absence pour la durée du procès  
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4 Motif médical ou parentalité 

 

Motif médical ou 

parentalité 

De droit (sauf PMA, préparation accouchement et allaitement) et sur 

justificatifs  

Visite médecine de 

prévention  

Durée nécessaire + temps de déplacement   

Assistance médicale à la 

procréation  

Circulaire RDFF1708829C 

du 24/03/2017  

Autorisation d’absence pour assister à trois au plus des actes médicaux 

obligatoires pour le conjoint de la femme bénéficiant de la PMA.  

Examens prénataux 

obligatoires   

Durée nécessaire + temps de déplacement  

Préparation à 

l’accouchement  

Durée nécessaire sur avis du médecin de prévention  

Grossesse (à partir du  

3ème mois)  

Aménagement horaire : moins 1 heure maximum par jour si durée journalière 

de travail inférieur à 7h42 (sur la base d’un cycle de 38h30 hebdomadaire)  

Allaitement  Aménagement horaire : moins 1 heure maximum par jour si durée journalière 

de travail inférieur à 7h42 (sur la base d’un cycle de 38h30 hebdomadaire)  

Don du sang et de 

plaquettes 

Temps nécessaire au déplacement entre le lieu de travail et le lieu de 
prélèvement et, le cas échéant, au retour, ainsi qu’à l’entretien et aux 
examens médicaux, aux opérations de prélèvement et à la période de repos 
et de collation jugée médicalement nécessaire, sans que cela n’excède la 
demi-journée. 

 

5 Absences liées aux fêtes religieuses  

 

Fêtes religieuses  Sous réserve des nécessités du service  

Circulaire MFPF1202144C du 10/02/2012 

Autorisations susceptibles d’être accordées pour des fêtes non catholiques 

ou protestantes, notamment de confessions arménienne, bouddhiste, juive, 

musulmane ou orthodoxe. 

  

 

6 Absences liées à la préparation aux concours et examens professionnels  

L’article 21 du décret 11 02007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

fonctionnaires de l’Etat stipule que : « Dans la mesure où la durée des décharges sollicitées par un agent est inférieure 

ou égale à cinq journées de service à temps complet pour une année donnée, la demande à cette fin est agréée de 

droit ». 

La possibilité pour le chef de service d’accorder des autorisations d’absence supplémentaires n’est plus prévue par le 

décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires 

de l’Etat. 

L’agent bénéficie, sur justificatif (convocation a priori et attestation de présence à postériori) d’une autorisation 

d’absence pour la durée de la ou des épreuves augmentée du délai de déplacement s’il est effectué durant ses heures 

de service habituelles. 
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7 autres motifs 

 

Autres motifs  Sous réserve des nécessités du service et sur justificatifs  

Sapeur-pompier 

volontaire  

Durée d’intervention et/ou de formation  

Réserviste opérationnel  Durée annuelle maximum de 30 jours  

Intervention en 

formation  

Durée de la formation (+ délais de route éventuels) si au profit des plans de 

formation de la DREETS Occitanie, de l’INTEFP, de l’IGPDE, de l’ENCCRF, de 

l’Ecole des Mines de Douai, des autres DREETS et des ministères de tutelle.  

Une demande de cumul d’activité est obligatoire.  

Si au profit d’autres organisations, la formation doit être dispensée en dehors 

des heures de service.  

Membre de jury de 

concours ou examen 

professionnel  

Durée nécessaire + temps de déplacement  

Candidat à un concours  

ou examen professionnel  

Durée des épreuves + temps de déplacement (si durant plage fixe)  
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Annexe 3 : Note de gestion CET du 16 juin 2020 
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Annexe 4 : Note de service du 6 octobre 2021 sur la mise en œuvre du télétravail à la DREETS 

Occitanie
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